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Le Golfe de Saint-Tropez, un 
territoire engagé 

Depuis 2013, Golfe de Saint-Tropez assure 
la collecte, le traitement et la valorisation 
des déchets ménagers et assimilés des 
12 communes membres. En 2016, elle a 
délégué le transport et le traitement via 
son adhésion au Syndicat Intercommunal 
de Transport et de Traitement des 
Ordures Ménagères de l’Aire Toulonnaise 
(SITTOMAT).

Dans l’optique d’une meilleure gestion 
des biodéchets, elle engage dès 2017 les 
premières distributions ponctuelles de 
composteurs individuels à destination 
des particuliers et enclenche une 
collecte saisonnière des biodéchets à 
destination des restaurateurs des plages 
de Pampelonne à Ramatuelle.
En parallèle, elle débute la constitution d’un 
vaste programme de travaux comprenant 
la construction d’un Ecopôle afin de traiter 
localement les végétaux produits sur le 
territoire pour 8,5 millions d’euros, ainsi 
que la réhabilitation de son réseau de 
10 déchèteries pour 11,7 millions d’euros 
(travaux et maitrise d’œuvre inclus).
2018 fut une année de bascule pour 
la collectivité qui a pu confirmer son 
engagement en intégrant le projet LIFE IP 
SMART WASTE.

Une journée de partage d’expérience
autour de la prévention des déchets

Ce projet européen piloté par la Région et rassemblant 
34 partenaires lui a notamment permis d’élaborer son 
PLDPMA Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés et de lancer un vaste programme de 
réhabilitation de ses déchetteries.

Le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés est un programme global 
décliné en 7 axes et 25 actions : la diffusion de poulaillers, 
la mise en place d’une aide à l’achat de broyeurs à 
végétaux ou encore l’accompagnement au changement 
de comportement par l’intermédiaire de formations et de 
la diffusion d’un kit zéro déchet. 

L’Appel à Projet «Territoire Économie Circulaire» de 
la Région SUD et de l’ADEME, en partenariat avec le SIVED 
Nouvelle Génération et la Communauté de communes 
Coeur du Var. Il est possible de citer par exemple la 
planification de formations à la Gestion Intégrée des 
végétaux et le développement d’une dynamique «Marché 
Zéro Déchet» au sein des municipalités ou encore la 
réalisation d’une journée bi-annuelle d’information autour 
du réemploi des objets à destination du grand public : la 
Fête de la récup’.
Enfin, en lien avec la réglementation, la collectivité 
accentue depuis 2022, le développement de solutions 
sur le tri à la source des biodéchets grâce au soutien de 
l’ADEME, de la Région SUD et de l’Union Européenne. Il est 
possible de citer notamment la diffusion de composteurs 
individuels à domicile, l’installation de sites de compostage 
collectifs ou encore le lancement d’une collecte de 
déchets alimentaires en points d’apport volontaire dans 
les hyper-centres ciblés.

La journée prend la forme d’un itinéraire Découverte. 
Trajets à bord d’un Autocar de tourisme



Comprendre le territoire
au travers de quelques chiffres clés

10.000 tonnes : c’est 
la quantité d’or brun produite par 
compostage en 2023 à partir des   
16.700 tonnes de déchets verts 

issus de l’ensemble du territoire de la collectivité. 
La plateforme est une installation classée qui peut 
accueillir jusqu’à 22 700 tonnes par an.

5 564 : c’est le nombre de 
composteurs distribués depuis 2017. 
D’abord distribués ponctuellement, 
un marché public avec le SITTOMAT 
en 2023 a permis ensuite la diffusion 

des bacs en porte à porte par La Poste. 
Résultat : leur nombre a doublé en un an avec 
2882 composteurs distribués dans 7 communes 
du Golfe de Saint-Tropez. 35 % des maisons avec 
jardins sont désormais équipées pour valoriser 
leurs déchets verts et leurs déchets alimentaires 
«les  biodéchets» en circuit court.

50 tonnes : Depuis sa 
création, le jardin potager de 
1500m² de l’association Partager La 
Terre a incorporé pas moins de 50 
tonnes de compost. Voilà bien une 

illustration concrète de ce qui peut être fait avec 
les déchets verts pour améliorer la qualité des sols. 
L’association, créée en 2010 sur le domaine du 
château de la Mole a pour objectif de promouvoir 
et transmettre l’agroécologie et la permaculture à 
destination de tout public. 

100 : c’est le nombre d’usagers par 
jour de la déchèterie de Cavalaire sur 
Mer depuis sa réouverture en 2023. 
Golfe de Saint Tropez a lancé son 

programme de réhabilitation en 2020, concernant 
10 de ses 11 déchèteries pour un montant de 
11,7 millions d’Euros. La rénovation de celle de 
Cavalaire a couté 2,2 millions d’Euros, dont une 

partie (180 000 Euros) a été subventionnée par 
l’Union Européenne, l’Etat et la Région. Sa surface 
a augmenté, passant de 2400 à 4000 m². Le site 
a également amélioré le contrôle d’accès et les 
modalités de paiement de ses usagers.

 134 kilos : c’est la 
quantité de jouets collectés 
en 3 semaines par l’Association 
du Cœur dans les Épinards 
sur les déchèteries de Cogolin 

et de Cavalaire. Ce partenariat entre l’association et 
Golfe de Saint-Tropez a eu lieu à l’occasion de la 
SERD Semaine Européenne de Réduction des 
déchets 2023, opération nationale coordonnée par 
Eco-System & Eco-Maison. Les jouets sont donnés 
aux enfants bénéficiaires de l’association ou 
vendus à des prix solidaires pour financer l’achat de 
denrées alimentaires pour les familles en précarité.

80% : c’est la proportion des 
gravats réemployés par la maison 
de la Nature de Cavalaire. En 
2021, 15 des 19 millions de tonnes 

de déchets issus des chantiers du BTP en région 
PACA ont été valorisées (70% en 2015), dépassant 
ainsi les objectifs fixés par le SRADDET (74% en 
2025). La Maison de la Nature souhaite devenir 
une vitrine pédagogique en matière de durabilité. 
Ses bâtiments label BDM Bâtiments Durables 
Méditerranéens garantissent le plus haut niveau 
de qualité énergétique et environnementale. 
Points forts : Réemploi des gravats, Phyto-
épuration des eaux usées, isolation avec des 
éco-matériaux…



PROGRAMME
de la journée

08h30 - Accueil café à l’Ecopôle du 
Maravéou - La Mole - salle plateforme 
de compostage
Présentation de la stratégie de 
prévention des déchets de la 
Communauté de Communes du Golfe 
de Saint-Tropez.

09h15 - Plateforme de compostage 
du Maravéou - La Mole
Visite de la plateforme, valorisation 
des déchets verts et alimentaires.
Intervention de La Poste sur la 
distribution des composteurs.
Visite du quai de transit des déchets 
ménagers.

11h20 - Potager de l’association 
Partager la terre
Visite du potager et présentation 
des formations sur le compost et le 
paillage.
Introduction sur le PAT Projet 
Alimentaire Territorial.

12h45 - Déjeuner au restaurant  Le 
Jardin de Gassin - Gassin

14h30 - Déchèterie de Cavalaire-sur-
Mer
Présentation des filières de 
valorisation des déchets.
Intervention de l’Association Du Cœur 
dans les Épinards sur la collecte de 
jouets d’occasion opération Laisse 
parler ton coeur. Opération nationale 
avec Ecosystem et Ecomaison 
réalisée à l’occasion de la SERD 2023. 
Distribution ou revente pour acheter 
de la nourriture à des familles en 
précarité. 

15h30 – Maison de la Nature à 
Cavalaire-sur-Mer
Le bâtiment est une vitrine 
pédagogique en matière de réemploi, 
gravats, phyto-épuration, isolation 
éco-matériaux, etc.
Enjeux évoqués : Clauses dans les 
marchés publics - éco matériaux - 
réemploi gravats - démarche BDM.

16h45 - Départ en autocar pour 
regagner le point de départ à l’Écopole 
du Maravéou à La Mole.
Arrivée prévue à la Mole vers 17h15-
17h30.
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Une dynamique régionale 
pour la mise en œuvre d’actions concrètes

La gestion des déchets en Région 
Sud souffre de constats régionaux 
préoccupants : production de déchets 
très élevée, flux importants, taux de 
valorisation faibles, peu de territoires 
engagés sur des stratégies territoriales de 
prévention et de développement d’une 
économie circulaire. L’attractivité du 
territoire est menacée et le quotidien des 
habitants et des touristes est terni.
L’intégration de la planification 
régionale de Prévention et de 
Gestion des Déchets dans le Schéma 
d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires 
marque une étape décisive actant 
de la mise en œuvre d’une stratégie 
régionale concertée à horizon 2025 et 
2031. La Région assume pleinement 
son rôle d’autorité planificatrice et 
poursuit son engagement auprès 
des collectivités. A ce titre, elle met 
en place une politique d’animation 
et d’accompagnement auprès des 
acteurs du territoire.

Une Journée de Partage d’Expériences 
spécifiquement dédiée aux élus
Cette journée est réalisée dans le cadre 
du projet européen LIFE IP SMART 
WASTE, qui appuie la mise en œuvre de la 
planification régionale notamment par le 
soutien de 130 opérations concrètes (35 
M€ de dépenses éligibles) soutenues à 
hauteur de 10 M€ par l’Europe. Le projet 
est coordonné par la Région et réunit 
une trentaine de partenaires, l’ADEME, 
la DREAL et CITEO. Cette journée est 
cofinancée par l’Union Européenne avec 
l’instrument financier LIFE.

L’Économie circulaire pour repenser les 
comportements
Alors que les ressources naturelles de notre planète 
s’amenuisent, le modèle prédominant de notre 
économie est encore basé sur la logique Extraire 
- Produire - Consommer - Jeter. Un nouveau défi 
s’offre à nous : faire mieux avec moins.

Comment ?
En raisonnant Cycle de vie et nous questionnant 
sur l’histoire de chaque produit. Comment est-t-il 
produit et comment augmenter sa durée de vie ?

Comment reconsidérer un déchet en ressource ?
En utilisant plus efficacement les ressources afin de 
diminuer notre impact sur l’environnement. Cette 
meilleure utilisation est d’ailleurs bien souvent à 
l’origine d’économies et d’innovation.

Une politique territoriale faite de
rencontres et de partenariats
Ces échanges permettent de traquer les gaspillages 
et partager les bonnes pratiques. Une stratégie 
globale permet de repenser les transports, 
économiser l’eau, l’énergie et les matières premières, 
et surtout ne pas résumer cette économie circulaire 
à la seule gestion des déchets.
Ce défi passe par la mobilisation tous les acteurs, 
publics et privés, autour des leviers qui existent déjà 
mais qui restent à inventer.

Alors, on commence quand ?



Ils l’ont fait
initiatives régionales

COMPOSTAGE
Le livre blanc - Expérimentation Collecte et valorisation des 
biodéchets des ménages.
Une expérimentation sur les territoires de l’Agglomération Cannes Pays de Lérins 
et de la Communauté de Communes Provence Verdon. Cette dernière permet 
aux collectivités s’apprêtant à déployer un système de collecte et de valorisation 
des biodéchets produits par les ménages de s’appuyer sur des retours concrets. 
Accédez au guide ICI
 

PAT - Projets Alimentaires Territoriaux - Comment fédérer les acteurs d’un 
territoire autour de la question de l’alimentation ?

Le REGAL’ im Réseau pour Eviter le 
Gaspillage Alimentaire
Réseau d’acteurs de la filière alimentaire 
impliqués dans la lutte contre les pertes et 
gaspillages alimentaires en région Sud de-
puis le 16 octobre 2019. L’ADEME, la DRAAF 
et la région Sud ont souhaité fédérer les 

acteurs de la chaîne alimen taire (production, transformation, 
distribution, consommation) afin d’accélérer le déploiement 
des bonnes pratiques et faire émerger des projets ambitieux.

Guide régional des 
initiatives 
antigaspi 
Édition 2023 
Comprendre 50 
initiatives inspirantes 
déployées en Région 
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur.

 Accédez au guide 

Annuaire des prestataires zéro déchet plastique : 
199 partenaires et entreprises classées dans 11 ru-
briques pour faciliter la mise en œuvre d’initiatives !

Depuis la mise en vigueur des lois AGEC Anti Gaspillage pour une 
économie Circulaire et EGalim loi pour l’équilibre des relations com-
merciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous, la Région Sud et l’Agence Régio-
nale pour la Biodiversité recensent les acteurs associatifs et privés 
qui promeuvent des solutions alternatives aux plastiques à travers 
son annuaire des prestataires en capacité d’accompagner les acteurs 
publics qui recherchent des solutions et aménagements.
Accéder à l’annuaire

https://lifeipsmartwaste.eu/fileadmin/user_upload/Bibliotheque/Autres_publications/Livre_Blanc_Smart_Waste.pdf
https://www.calameo.com/read/0061126433c4225368df6
https://www.arbe-regionsud.org/7552-annuaire-des-prestataires-zero-dechet-plastique.html?parentId=293


Ils l’ont fait
initiatives régionales

REMPLOI - Déconstruire les idées reçues
Une initiative de réhabilitation à Septème-les-vallons. 
La ville a choisi, dans le cadre d’une réhabilitation de sept immeubles, 
de conserver au maximum l’existant et de privilégier le réemploi. Un dia-
gnostic des ressources a permis de déterminer ce qui serait conservé, 
comme les menuiseries par exemple.
De nouvelles fonctions ont été trouvées aux éléments non conformes. 
Par exemple, les fenêtres à simple vitrage sont ainsi devenues des 
cloisons transparentes intérieures. L’emploi de matériaux locaux, qu’ils 
soient in-situ (réemploi) ou des alentours, est un véritable gain de temps 
dans la durée du chantier. 
Des conférences, des visites, une maison du projet dans la salle des fêtes communale, tout a été fait pour faciliter 
l’acceptation et l’appropriation du projet, dépassant ainsi les préjugés entourant le réemploi des matériaux. 
La présence et le choix d’un lieu de stockage de qualité a été un élément important. Tout comme celui de l’en-
gagement des élus et des agents de la ville : des clauses de revoyure ont même été intégrées dans le Cahier des 
Clauses Administratives Particulières (CCAP) avec l’aide de la collectivité, permettant ainsi d’ajuster le projet si le 
réemploi n’était pas possible, sans avoir à refaire le marché.
Cette réalisation réussie, pallie le manque d’organisation de la filière Réemploi et anticipe le nombre important 
de réhabilitations à prévoir avec l’instauration de l’objectif zéro artificialisation nette des sols prévu par le Plan 
Biodiversité. Plus d’informations ICI

 

UN MOOC Bâtiment durable : L’économie circu-
laire sur les chantiers
Un MOOC à destination des services 
techniques pour intégrer l’économie circulaire dans les marchés 
et les opérations de travaux. Comment faire évoluer les pra-
tiques et économiser les ressources primaires, prévenir la pro-
duction de déchets, savoir gérer les déchets produits, utiliser 
les ressources secondaires et matériaux issus du recyclage de 
déchets dans tout projet de construction, réhabilitation, travaux 
publics et aménagement ?

Accéder au MOC

www.matériauxremploi.com  
La carte des acteurs régionaux du réemploi 
de matériaux de construction

Des fiches de retours d’expérience 

sont disponibles sur www.lifeips-

martwaste.eu et sur le site de l’ADE-

ME OPTIGEDE

https://www.atelier-aino.com/projet/7-rehabilitations-en-coeur-de-ville
https://www.mooc-batiment-durable.fr/fr/formations/mooc-comment-integrer-leconomie-circulaire-dans-les-operations-d/
http://www.materiauxreemploi.com
http://www.lifeipsmartwaste.eu
http://www.lifeipsmartwaste.eu
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